
La voie générale et technologique et la voie 

professionnelle 

 

➢ Après la 3ème :  
 

 
 
 

La voie générale et technologique 
 
➢ Objectif : Préparer en 3 ans un bac général ou technologique visant la poursuite d’études dans l’enseignement 
supérieur. 
 
➢ Plusieurs types d’enseignements : 

- des enseignements communs dispensés à tous les élèves pour garantir l’acquisition des savoirs 
fondamentaux ; 

- des enseignements de spécialité (3 en classe de 1ère et 2 en Terminale) pour approfondir les connaissances 
et d’affiner le projet d’orientation ; 

- des enseignements optionnels pour offrir la possibilité aux lycéens de compléter leur parcours ; 
- un temps d’aide à l’orientation tout au long du lycée pour préparer les choix de parcours et l’entrée dans 

l’enseignement supérieur. 
 
➢ Les enseignements communs en classe de Seconde Générale et Technologique : 
 

Matière Heures par semaine 

Français 4 heures 

Histoire-géographie 3 heures 

Langues vivantes étrangères A et B 5 heures 30 

Sciences économiques et sociales (SES) 1 heure 30 

Mathématiques 4 heures  

Physique-chimie 3 heures  

Sciences de la vie et de la Terre (SVT) 1 heure 30  

Éducation physique et sportive (EPS) 2 heures  

Enseignement moral et civique (EMC) 30 minutes  

Sciences numériques et technologie (SNT) 1 heure 30  

 
➢ En début d’année, chaque élève passe un test de positionnement en maîtrise du français et en mathématiques 
afin de bénéficier d’un accompagnement personnalisé en fonction des résultats du test. 
 
➢ La classe de 2de de la série STHR (sciences et technologies de l’hôtellerie et de la restauration) a un 
fonctionnement spécifique. Comme tous les élèves de 2de, ceux de STHR suivent des enseignements communs et 
des enseignements optionnels. Mais certaines matières sont spécifiques. Par exemple, ils étudient l’économie et la 



gestion hôtelière, les sciences culinaires et des services. Ils effectuent également des stages d’initiation ou 
d’application en milieu professionnel. 
 
➢ En fin de 2de, les élèves s’orientent vers une 1ère générale ou une 1ère technologique. 
 
 

La voie professionnelle 
 
➢ Objectif : La voie professionnelle permet d'acquérir des connaissances et des compétences dans un domaine 
professionnel. Les élèves préparent après la troisième un CAP ou un baccalauréat professionnel : 

- le CAP conduit principalement à la vie active ; 
- le baccalauréat professionnel permet l'insertion dans la vie active ou la poursuite d'études en section de 

technicien supérieur. 
 
➢ L’affectation en lycée professionnel :  
 

 
 

➢ La préparation du baccalauréat professionnel : 
 
La préparation du baccalauréat professionnel dure trois ans, de la seconde professionnelle à la terminale 
professionnelle. 
Les enseignements sont basés sur la maîtrise de techniques professionnelles. Les élèves font des travaux pratiques 
en atelier ou en classe et plusieurs mois de stages en entreprise. Cette expérience professionnelle permet d’être 
opérationnel sur le marché du travail. 
La formation comprend également des enseignements généraux. Les élèves suivent des cours de français, histoire-
géographie et d'éducation morale et civique (EMC), mathématiques, langue vivante, éducation physique et 
sportive, éducation artistique et selon les spécialités, un enseignement de sciences physiques et chimiques ou une 
deuxième langue vivante. 
Il existe près de 100 spécialités de baccalauréat professionnel. 
 
➢ La préparation du CAP : 
 
La préparation dure deux ans après la troisième. Elle a lieu dans un lycée professionnel ou un lycée professionnel 
agricole dans le cas du certificat d'aptitude professionnelle agricole (CAPA). 
Il existe environ 200 spécialités. 
Les élèves suivent des cours théoriques, font des travaux pratiques, en atelier, en laboratoire ou sur un chantier 
selon leur spécialité. Les enseignements généraux et les enseignements techniques et professionnels s'équilibrent. 
Une période de 12 à 16 semaines en entreprise est obligatoire pour renforcer la professionnalisation de la 
formation. 
 



➢ Les spécialités de baccalauréat professionnel par famille de métiers : 
 

 



➢ Les différents CAP : 
 

 
  



 


